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         Infos/Com                     
           INFRAPOLE Lorraine 

 

  Compte rendu de la 

RÉUNION DP DU 13 Octobre 2016  
 

Réunion présidée par M.TOITOT-DET, assisté de M.DUCH-RRH. 

 

 
o Emploi 

 

Depuis la dernière réunion, l’établissement a réalisé 11 embauches au Cadre 
Permanent, 3 contractuels, 1 reconversion. 
 
Les métiers concernés sont 8 SE, 3 VOIE ,2 CAT, 2 SM. 

 
 

o Retraités en mission sur notre établissement. 
 

     Il y a 4 retraités sur notre établissement. 
 
 

o   Intérimaires 
 

Pour l’instant 4 personnes sur l’Etablissement.( 1 pôle Achat  1 pôle AS-1 SM Woippy -1 
SM Blainville) 
L’établisssement prévoit d’embaucher 17 interimaires  à  la voie en 2017 ! 
 

   4 retraités et  4 interimaires  déjà présents . 
   17 intérimaires en prévision 2017 à la voie  ! 
 
   Pour L’UNSA-Ferroviaire, les embauches  en CDI  
   doivent rester la priorité. 
  Nous sommes contre le dévelopement de l’emploi précaire. 

Le recours au travail « intérim » ne peut être que toléré pour la création d’un vivier de 
personnel à recruter définitivement.  
Et ce, afin de couvrir le long délai des opérations de recrutement (psycho, visite 
d’aptitude et autres). 

 
  L’UNSA-Ferroviaire restera vigilante sur ce sujet. 
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o Alternants 
 

Au jour de la réunion il y 26 alternants et 13 alternants pilotés . 

 
o Vêtements multirisques haute visibilité : 

 
Le traitement des vêtements multirisques est un vrai problème NATIONAL.  
Afin de réduire le délai de fourniture, un nouveau processus de distribution a été mis en 
place en septembre.  
 
On se demande s’il y a vraiment un pilote pour gérer le navire. Encore une fois, la SNCF 
a voulu aller trop vite : résultat rien ne fonctionne correctement. 
 
Heureusement que les gestionnaires en établissement sont plus efficaces que l’équipe 
nationale. Mais une seule personne par établissement ne peut pas tout résoudre.  

 
o CO et MLA (cadre d’organisation- Moyenne lissée annuelle) 

 
Pas de CO (2017) à présenter, car le budget n’est toujours pas validé. 

 

o Protocole d’expérimentation SE 
 
La Direction nous répond que le retour est globalement positif.  
Sur les 4 agents SFERIS, 2 agents sont validés et 2 sont encore à l’essai. 
 
L’UNSA-Ferroviaire est fermement opposé à ce type protocole.  En effet, nos retours 
terrain ne sont pas les mêmes. 
Nous l’avons déjà fait savoir lors des dernières DP. 
 
L’UNSA-Ferroviaire s’étonne que le CHSCT concerné par ce protocole soit sans réactions. 
Il a apparemment d’autres priorités. 

 

o Effectifs disponibles 
 
L’effectif disponible est de 843,5 agents 

 

o Contrats de téléphone 
 
Pour tous les opérateurs : - communications mobiles et fixes illimités pour la France. 
                                        -SMS et MMS illimités pour la France. 
Pour les forfaits internet : 
 

- SFR : 1O gigas - BOUYGUES : 5 gigas - ORANGE : 3 gigas  
 
L’UNSA-Ferroviaire souhaite que les agents bénéficient tous du même forfait. 
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LE SAVIEZ-VOUS ?           
 

Forfait jour : 
 
Les agents concernés par un passage vers le Forfait-Jours sont principalement ceux qui 
relevaient du titre III. Il s’agit d’un régime de travail dit « non soumis à tableau de 
service » c’est-à-dire sans horaires tracés. Ces agents bénéficient d’une réelle 

autonomie dans l’organisation de leur travail. 
Comment peut-on savoir rapidement si on risque d’être concerné ? 
Réponse : en consultant sa Fiche individuelle Agent.  
Pour rappel, cette fiche reprend des éléments administratifs et des informations 
concernant l’utilisation, les compteurs de repos/congés et autres absences ainsi que des 
rubriques concernant la solde.   
Dans la partie administrative se trouvent des éléments dont les rubriques  
« régime » et « régime appliqué ».  
C’est sur cette ligne que l’agent trouvera le régime de travail auquel il est rattaché. 
 
 
 

Pour la délégation UNSA-Ferroviaire : 
 

� Laurent GOUGNOT,               Parcours SEG  BLAINVILLE 
� Stéphane HALLER,                Equipe Voie de BLAINVILLE 
� Philippe MARQUISE,              Parcours SEG WOIPPY TRIAGE 
� Jean-Christophe WITTMANN Parcours SEG BLAINVILLE 
� Pierre BERTRAND,                Représentant syndical (Parcours SEG METZ-SABLON) 

 
 

La prochaine réunion des DP aura lieu le : 
 

23 NOVEMBRE  2016 
 

Merci d’adresser vos questions avant le  08/11/2016 à la délégation UNSA. 

 

Retrouvez toutes les infos et nos tracts sur notre site : 
 

http://lorraine.unsa-ferroviaire.org/ 
 


